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De l‘Imprimerie de BRUNET , rue baile des Urfins , 1758 . 

_ M E M O I R E . 
POUR Meflire GILBERT DE BERTHIER D a 

VEU 1 L L IE N , Chevalier, Seigneur du Veuillien—Na— 

venon , à caufe de la fubftitution faite à {on profit par . 
feu Meflire CHARLES DE BERTHIER {on grand 

oncle , & autres lieux , Intimé , Appellant , De— 
mandeur & Défendeur. . 

CONTRE Antoine—Dominique LafofJe , Je difant Maf— 

— tre de la D‘errerie Royale d‘Apremont. ” — . 

E T Dame Marie—Françoife Pottier de Gefvres de Trefme , 
Dame d‘Apremont , veuve de Meffire Louts—Marie—Vic— 
toire Comte de Bethune , Maréchal des Camps & Armées 
du Roi , Grand Chambellan de Sa Majefté le Rot de Po— 
logne , Duc de Lorraine & de Bar , prenant le fait & 
caufe de Lafoffe ; lefdits Lafo/Je & Daine de Bethune Ap— 
pellans , Intimés , Défendeurs & Demandeurs. 

L eft fâcheux d‘être obligé de foutenir des Procès civils 
& criminels pour fe maintenir dans la propriété & jouif— 

fance de fon patrimoine, & en empêcher l‘ufurpation. 

Il feroit fans doute encore plus fâcheux d‘avoir pour Ad— 

verfaire un fieur Lafoffe , fi les voutes de l‘augulte Tribu— 

nal dans lequel le fieur de Veuillien a l‘avantage de plai— 
der , ne rerentiffoient de fon nom & de fes faits , & s‘il n‘é— 

toit connu pour un homme dangereux , monfire & à fuir 
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dans la Société, & aêuellement en fuite. . . 
— C‘eft avec le plus fenfible regret que le fieur de Veuillien ,. 

en voulant réprimer & faire punir les excès de Lafoffe , fe 
voir forcé de Foutenir un Procès contre la Dame de Berhu—‘ 
ne. Quelque légitimes que foient fes demandes , il fent toute 
la difficulté de les concilier avec les égards & le refpe&t qu‘il 
croit être dûs , & qu‘il a voués à la Dame de Bethuüne, qu‘il ne 
peut s‘accoutumer à regarder comme fon Adverfaire. Auffi ne 
prendra—t”il pointle change fur les véritables ennemis qu‘il a à 
combattre. Il croit devoir cettre juftice à la Dame de Bethu— 
ne. Si elle étoit inftruite de la nature des conteftations dans 
lefquelles on lui fait faire un rôle intéreflant ; fi elle pou— 

” — voir.réfifter à l‘empire qu‘elle a bien voulu laifler prendre 
à Lafofle {ur elle ; fi enfin elle ouvroit les yeux & connoif— 
foit l‘homme , bientôt les conteftations feroient terminées , & 
le fieur”de V euillien {e flatte qu‘elle s‘empreflferoir , non—feule— 
ment de lui accorder & de lui rendre, mais encore de lui of. 

frir ce qu‘il demande à la Juftice , & attend de l‘autorité de la 
Cour. Ses gens‘d‘affaires , à la follicitation de Lafofle , qui a 
fçû prendre empire fur eux comme fur la Dame de Bethune , | 

ont cru pouyoir fans doute abufer de fon nom , ou du moins , 
en lui donnant le change , & en lui faifant envifager le fieur 
‘du Veuillien vérirable Propriétaire comme un ufurpateur , 

lui ont fait entendre ce qu‘ils ont voulu , & l‘ont fait con— 
fentir à intervenir dans une conteftation qu‘elle auroit dû 
prévenir elle—même , & à prendre le fait & caufe de Lafofle . 

dans une affaire criminelle qui lui éroit totalement étrange— 

re ,au préjudice du principe certain que les délits font per— 
fonnels. o r l d e rre $ 

Cette caufe renferme plufieurs objets également intéref— 
—fants. Le récit & l‘analyfe des faits érabliront ceux fur lefquels 

> ileftà ftatuer quant à préfent. Nous les difeuterons chacun 
féparément. * 
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: Boë pT CP P WOC E D ‘I à F/ 

Le fieur de Berthier de V euillien , à caufe de la fubititurion 

‘faite à fon 'profic par »feu Meflire Chg;lçs de Berthier fon 
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grand”onéle , eft Seigneur de la Terre de Feui/lieæz—Navezoz. De 
cette Terre dépendent , entr‘autres, quatre différens cantons. 
de bois taillis. Tels font les noms & les confins de ces quatre 
cantons. . l s d e de 

Le premier appellé les Boëffelleries , de la continence de huit 
arpens environ, fitué aux finage , territoire , Juitice & ‘Sei— 
gneurie du Veuilliez—Navezox , Paroifle —d‘Apremont , tient du 
levant au grand chemin allant de l‘Arras Àà Apremont & at 
Noyer Bénitier , du midy as Taillis appartenant au fieur du 
Veuillien, appellé Jean Boiffeau, & au Bois du Port, un foilé étant 
entre—deux , du couchant aux Crottes aux*Loups & aux Sou— 
ches, le Ruifleau qui fait la féparation des Paroifles d‘Apre— 
mont & du Veuillien entre—deux , & du feptentrion au che— 
zuix2 ci—deffues. d re ; 

Le fecond eft le Bois des Sozches, de la continence de neuf 
à dix arpens , tenant du levant au grand. chemin allant de l‘ÆAr— 
ras à Apremont & au Noyer Bénitier , du midy as Taëllis des 
Boiffelleries ci—deffus défigné , un ruiffeau entre—deux qui fait dpa— 
ration des Paroilles d‘ Apremont & du Veuilliez , du couchant aux 
Sozches des Lorrins , un foffé entre—deux , & encore à la rue au 
Diable , qui vient des Grillots à l‘Arras, & du feptentrion ax 
Bois appariemant au fiecur de V euillien , la rue ci—deffus dénommée 
énÊTE—dCUX , 3 $ e re at— 1 

Le troifiéme , le Bois Nulliz , de la continence de douze ar— 
pensenviron , fitué au terroir & Paroille du Vesälliez—Navezoz , 
tenant du levant a2 Champ de Nullin des Lorrins & au Pré Vi— 
fiau , du midy au Pré Vifiau & au Bois ( appartenant au fieur 
de V euillien ) appellé Loxche—Gavillon , une vieille rue entre—deux , 
du couchant az Bois appartemant au fieur de Veuillier , & du 
feprentrion à la rue qui va de l‘Arras à la Riviere d‘Allier. _ 

Et enfin le quatriéme Canton nommé Louche—Gavilloz, de 
la continence de fepr arpens ou environ, fitué en ladite Pa— 
roifie du Veuilliez—Navenoz , tenant du levant au Champ du Che— 
lot , du midy & couchant aux Bois & Patureau des Charnas 
du fieur de Veuillien , un chemin entre—deux , & du feptentrion 
ax Bois Nallin ci—devant défi gné , une vicille rue entre—deux. 

La propriété de ces quatre Cantons de Bois elt certaine 
dans la perfonne du fieur de Veuillien, elle ne peut lui être 
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‘Tout cela fe développera. 

  

fégirimement conteltée.” Ces Cantons font partie & dépen— 
”dent de la Terre & Seigneurie du Veuillien—Navezoz. Le fieux 
”du V éü*‘ffliètlvèh‘É&;—Profpriét'aire , au moyen de la fubititution 
faite à fon profit par feu Meffire Charles de Berthier fon 
(grand oncle. Le fieur du Veuillien eft muni au furplus , & 
rapporte tous les titres , terriers & déclarations fucceflives ; 
‘dont plufieurs remontent au quinziéme fiecle , qui peuvent lui 
affurer cette propriété; quoiqu‘il ne puiffe en être aujourd‘hui 
”queftion , il les fera néanmoins pafler fous les yeux du Ma— 
giftrat qui doit £Qrte‘r la parole dans cette caufe. La Dame 
de Bethune en fera—t‘elle autant ? Elle fe trouveroit fort em— 

. barraflée ; elle n‘a aucuns titres , aucunes déclarations en fa fa— 
veur s aufli fes confeils ont—ils eu grand foin de ne préten— 
dre pour elle , tant à la propriété qu‘à la poflfeffion & jouiffan— 
ce de ces Cantons de Bois , qu‘en les déguifant de noms. 

‘\ Le fieur du V euillien s‘étant trouvé obligé de faire un voya— 
”ge aflez long , fon ablence parut à Lafofle un moment fa— 
vorable pour faire couper les Bois Taillis des quatre Can— 
‘tons en quettion , & pour faire enlever les Marchandifes fa— 
‘connées. à ; R ot de re e i 
‘‘ L‘entreprife demandoit une prompte expédition. On redou— 
toit la préfence du fieur de Veuillien ; on avoit raifon, on 
étoit inftruit”& on connoifloit fon droit ; on fçavoit qu‘il 
ne manqueroit pas de s‘oppofer tant à la coupe qu‘à l‘en— 
tevement des bois qui faifoient partie de fon patrimoine , & 
‘dépendoient de fa Seigneurie de Vesilliez—Navezon. Tout fut 
mis en ufage, rien ne fut épargné. Onemploya un nombre 
fuffifant d‘Ouvriers ; les ordres à peine donnés de tout ab— 
battre, tailtis, baliveaux , grosarbres, fans aucune diftinc— 
tion , furent exécutés, 
‘ La Dame de V euillien inftruire de ce qui fe pafloit pendant 
l‘abfence de fon époux s fe tranfporta à plufieurs & diffé— 
rentes fois dans les Cantons de Bois où étoient les Ouvriers ; 
etie leur témoigna la furprife dans laquelle elle étoit de ce 
qu‘ils abbatoient des Bois qui appartenoient & faifoient par— 
tie du Patrimoine de fon époux , qui dépendoient de la Terre 
& Seigneurie de Zrwillien—Navenez dont il étoit Proprictaire; clle 
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$ > : , ; 
Jdes—engaÿez à ceffer , à fe retirer & à ne pas confommer l‘en— 

gzrçpriË pour laquelle on les employoit. Ils. fe rendirent deux 
—fois ; la douceur dans les paroles , la naïveté. peinte fur le 
vifage de la Dame de Veuillien, les perfuaderent ; mais.La— 
fofle inftruit de cette retraite , ufa de menaces vis— à — vis 

d‘eux, & à la faveùr du nom & du crédit de la Dame de 

Berhüne, leur fit envifager un avenir fâcheux , s‘ils ne con— 

trinuoient les ouvrages auxquels ils avoient été prépofés , & 
s‘ils cédoient davantage aux remontrances ou empêéchemens 
quelconques qui pourroient fe préfenter. 

La Dame de Veuillien voyant que l‘on continuoit d‘ab— 
battre les Bois , s‘y tranfporta derechef. Le fieur fon Fils , 

” fes Neveux , l‘un de fes Domeftiques s‘y tranfporterent éga— ; Mip 

lement. Lafofle qui craignoit que les ouvriers ne cédailent 
une troifiéme fois , & qui étoit réfolu à tout, * ne les quittoit 
pas ; il avoit d‘ailleurs eu foin de fe faire accompagner d‘un 
nombre confidérable de gens attachés au fervice de la Dame 
de Berhune , pour le feconder & lui prêter main— forte. Il 
n‘y a pas d‘injures , de juremens , de menaces , de mauvais 

traitemens qu‘il n‘ait proférés & exercés , tant contre les 

Sieur & Dame de Veuillien , que contre leurs fils, neveux 
& domeftique. Il y a plus , chacun de ces derniers a couru 
rifque de perdre la vie. , 

Il ne fuffifoit pas à Lafofle d‘avoir fait abbattre & façon— 
ner les Bois , cela ne lui avoit occafionné que de la dépenfe ; 
il falloit en retirer le produit ; c‘étoit là fon unique but : 
nous n‘ofons pas dire celui de la Dame de Berhune ; nous 
fçavons lui rendre juftice : il falloit les faire enlever ; faire 
cette opération de jour, il éraignoit l‘éclat ; il crut pouvoir 
les faire enliever nuitamment , de force & par violence. . 

La coupe des Bois , leur enlevement noéurne , les infulres 
faites à la Dame de Veuillien , les aggrefions de Lafoile 
vis—à—vis du fils , des neveux & du domeftique du fieur de 
V euillien , devinrent bientôt publiques. Le Procureur Fifcal 

de la Juftice de Veuillieæz—Navenon en fut inftruit ; H crut que 

* Il n‘avoit rien à craindre , l‘événement le juftifie ; il eft auellement en fuite» 
Voilà cependant l‘homme de la Dame de Berthune , voilà cet homme dons elle 

prend le fait & caulce id 3 à e 1 > 
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les devoirs de fom Miniftere ne [ui permettoient pas de refter . 
tranquille; il rendit plainte devant le Juge de WVesilliez—Nave— 
#on des faits qui étoient venus à fa connoiflance , & demanda 
permiflion d‘informer. Ordonnance en conféquence & In— 
formation. — i e de : 

Le fieur de Veuillien. n‘entend point pénétrer le fecret des 
dépolitions contenues en cette Information ; mais d‘après ” 
ce qu‘il a appris par la voix publique au retour de fon 
voyage, elle doit être concluante ; & fur la preuve qui en 
réfulte indubitablement , la Cour ne peut trop févir contre 
Lafofle ; il doit être condamné folidairement avec la Dame 
de Berthune ( puifqu‘on a eu l‘indifcretion de lui faire prendre 
fon fait & .caufe) en des dommages & intérêts confidérables : 
& proportionnés à fes injures & à fes voies de fait. Dans la 
difcuffion de nos moyens, nous rendrons compte de ce qué 
le fieur de Veuillien peut prévoir ayoir été dépolé par les 
témoins en grand . nombre qui ont été entendus dans l‘Infor— 
mation. Suivons le récit des faits & de la Procédure, il dé— 
termine l‘objet de la Caufe. : 

Lafofle craignant l‘événement de cette Procédure , fe re— 
prochant fans douté à lui—même ( s‘il ett vrai qu‘il foit capa— 
ble de quelques remords ) les faits dont il étoit acculé , en 
connoiffant l‘énormité , fe voyant déja décreté par le Juge 
du Veuilliez—Navenoz d‘ajournement perfohhel , quoiqu‘il mé— . 
ritÂt bien le décret de prife de corps , fe trouvant déja 
d‘ailleurs dans les liens de plufieurs décrets émanés tant de 
cette Juftice que de plufieurs autres, s‘eft pourvu par appel 
au Bailliage de Nevers. 
—Le 7 Avril 1757 il y a préfenté fa Requêtes il a demandé 

qu‘en le recevant appellant , tant comme de Juge incom— 
pétent qu‘autrement , des plainte , permiffion d‘informer , 
information & décret d‘ajournement perfonnel décerné con— 
tre lui par le Juge du Feuflliez—Navezez , * & de tout ce qui 

avoit fuivi, l‘apport des Informations fût ordonné , & cepen— 
dant qu‘il fùt fair défenfes de pafler outre. 

* Lafofle reconnoît que la Juftice de Venillieæz & celle de Naveron eft la même , & 
eft rendue par le même Juge ; ou p}\1çôt il reconnoit que Veuillien & Navenon ne font 
au‘une même Terre—, une même Seigneurie , & fur+tout une même fuftice, Cette) 
ébtervaton eft intéreflante relativement à un moyen de forme ( pitoyable à la vérité , 
om…;“g tant.par Lafoïñe que par la Dame de Berhune. 
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Ordonnance en conféquence quî Jl‘a reçu appellant , & 
a fait défenfes de mettre à exécution le Décret, 

Le fieur de V euillien de fon côté a eu recours à l‘autorité. 
de la Cour. Le 4 Mai 1757 il a obtenu Arrêt qui l‘a reçu ! 
appellant de l‘Ordonnance du Lieutenant—Criminel de Ne— : 
vers, a fait défenfes de la mettre à exécution , &a ordonné 
que la Procédure extraordinaire encommencée en la Juitice 
du Feuillien—Navenon , à la requête du Procureur Fifcal , y. 
feroit continuée ; a fait défentfes aux Cercliers, Fendeurs & 
autres ouvriers , de continuer à abbattre lefdits Bois ,à peine 
d‘emprifonnement de leurs perfonnes ; a permis au fieur de 
Veuillien , en cas de refus , de faire affifter l‘Huiffier porteur 
de l‘Arrèt , de tel nombre fuffifant de Cavaliers de Maré— 
chauflée , pour que force demeure à Juftice ; lequel Huiffier 
drefferoit Procès verbal des Bois abbattus , & revendiqueroir 
ceux enlevés par—tout oùil appartiendroit. Le fieur de V euil— 
lien a fait fignifier cet Arrêt à Lafofle ; cela étoit fans douté : 
plus que fuffifant pour arrêter l‘enlevement des Bois ; mais 
Lafolle , qui ne fçait rien refpecter , a témoigné le mépris 
le plus invéteré pour l‘Arrêt de la Cour ; la preuve en eft 
confignée dans le Procès verbal de l‘Huiffier , dont nous allons 
rendre compte, * c 

L‘opération ordonnée par cet Arrêt a été faite ; l‘Huiflier 
porteur d‘icelui, a dreffé les 11 & 12 Mai fon Procès verbal 
des bois abbattus ; il a2 conftaté que dans le Bois des Boiffel— 
teries il y avoit la quantité de 657 cordes & demie gifantes 
par terre , & 200 baliveaux de chêne propres à faire des 
bourdes ou bâtons de bateaux ; dans le Bois des Soushes , la 
quantité de ,515 cordes & demie de bois propre à batre 
charbon , toutes levées , 46 baliveaux de chène propres à 
faire des bourdes ou bâtons de bateaux , & 18 bâtons de . 
bareaux tout fairs & propres4 mettre en œuvre. > _— . 

L‘Huiffier a obfervé qu‘il y avoit eu quantité de moder— 
nes chênes abbg;-tus dans ces deux Bois des Boëffelleries & des 
Souches pour faire du charnier, & autres marchandifes qui n‘étoient plus dans les Bois. t 

S‘étant enfuite tranfporté dans le Bois Nwll# avec le fieur 
de Veuillien, ils trouverent plufieurs=manouvriers buche— 
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rons & un Garde de la Dame de Bethuüne ; qui leur dirent 
qu‘ils étoient venus pour lever ( au préjudice de l‘Arrêtde 
la Cour, qui avoit fait défenfes exprefles de continuer à 
abbattre ou enlever les bois ) les cordes qui reftoient dans 
ces bois qu‘ils avoient abbattus par les ordres de Lafofle ; 

 mais après leur avoir fait leture de l‘Arrêt dont il étoit 
porteur , il compta en leur préfence les marchandifes qui 
reftoient , elles fe trouverent monter à la quantité de 3 1 
cordes & demie. $ f $ 

— Enfin , dans le Canton appellé le Bois de Sozche—Gavilloz , en— 
préfence de routes les mêmes perfonnes, il compta les bois 
coupés ; il trouva 156 cordes & demie en monceaux ou 
meules non levées , ;0 baliveaux de chône coupés & gifans 
par terre, propres à faire des bourdes ou bâtons de bateaux , 
avec un moderne chène de la rotondité de 3 pieds fur 24 
de long. : 

La conteftation , & notamment l‘inftance criminelle étoit 
engagée feulement entre le fieur de V euillien & ILafof_Te 3 les 
gens d‘affaires de la Dame de Bechune l‘ont d‘etçrmu3ée_ à 
préfenter à la Cour , ou, pour mieux dire, ont préfenté fous 
fon nom une Requête , furlaquelle ils ont obtenu le 24 Mai 
Arrêt , dont la premiere difpofition eft extrêmement intéref— 
fante. La Dame de Bethune fe fait recevoir appellante tant 
comme de Juge incompétent qu‘autrement , des plainte , permiffior 
d‘informer , information , décret d‘ajournement perfonnel décerné 
contre Lafolle par le Juge de la Seigneurie de Vesilliez—Nave— 
#o2# , & de ce qui avoit [uivi ; défentfes de mettre à exécution 
le Décret d‘ajournement perfonnel , & converfion d‘icelui 
en Décret de prife de corps, fi aucune y a , fans préjudice 
négnmoins à l‘exécution de la Sentence de provifion , fi 
aucune y a pareillement, Les gens d‘affaires & les confeils 
de la Dame de Berhune ont—ils fait quelques réflexions fur 
”cette demande qu‘ils lui ont fait faire ? Cela n‘eft pas à pré— 
fumer, du moins les ont—ils faites trop tard, ° 

_ La Dame de Bethune a fait fignifier cet Arrêc au fieur 
de V euillien le premier Juin ; le lendemain le fieur de Veuil.. > 
lien , en lui faifant fignifier l‘Arrêr qu‘il avoit obtenu le 4 
Mai précédent , à ce que , comme ayant pris le fait & caufe 

de 

 



  

de Eatoffe ; elle n‘en ignorât , lui” déclata qu‘attendu que . 
les—bois y énoncés n‘appartenoient pas plus à elle Dame de 
Bethune qu‘à Lafofle , qu‘ils lui appartenoient au contraire , 
à lùi fieur de V euillien , & avoient toujours fait partie. de {2 . 
Terre—& Seigneurie de V euillien, artendu pareillement que 

l‘Arrêt qu‘elle lui avoit fait fignifier , n‘avoit point de rap—! 
port à la propriété des bois , mais feulement au Décret d‘ajour—. 
nement perfonnel décerné contre Lafofle , il proteftoit de. 
l‘exécution de cet Arrêt envers & contre tous ouvriers & 
autres qui pourroient y être envoyés , foit par elle Dame de 

Bethune , foir. par Lafofle. : e à ie e 
— Comme l‘Arrêt du 4 Mai autorifoit l‘Huiffer à revendi— 

quer les bois enlevés , & comme cetui abbattu par la Dame 
de Berhune ne pouvoit arrêter que le cours de la Procédure, 
criminelle , il fe tranfporta le. 13 Juin {ur le port d‘Apre— 
mont , où il drefla fon Procès—verbal , duquel il réfulte qu‘il 

à trouvé la quantité de 41 arbres chèênes & de 49 bâtons 
tant façonnés que non façonnés, à l‘ufage de la : Marine ; le 

tout provenant des bois du fieur de Veuillien. Le même jour 
cette faifie & revendication a été dénoncée à la Dame Com— 
reffe de Bethune.. … . s . e ie e e s e 

Le lendemain 14 autre Procès—verbal de faifie & reven— 
dication de la quantité de 274 pieds de chêne, tant gros 
que petits , provenans des Bois appartenans au fieur de 
V euillien, trouvés pareillement fur le port d‘Apremont. Même 
dénonciation le même jour à la Dame de Bethune. _ . 

” Le même jour l‘Huiffier s‘eft tranfporté dans les quatre 
Cantons de bois en queftion , il y a failt & mis fous la main 
de la Juftice les bois conftatés par fon Procès—verbal s‘y être 
trouvés 3 il a établià la garde d‘iceux un fieur Nicot. _ > 
©Le 2 1 Juin , après fommations probablemem faites. , l‘Huif— 

fier , en préfence tant du fieur de Veuillien , que du Procu— 

reur Fifcal dela.Terre d‘Apremont , agent d‘affaires de la 
Dame de Berhune , & du Gardien nouvellement écabli , a 
procédé au compte des bois faifis ; il s‘en eft trouvé la 
quantité de 1089 cordes levées & 181 cordes non levées, 
& 10 arbres chénés abbattus. Une obfervation effentielle , 
c‘eft que le Bois de Nulliz eft l‘un des quatre. cantons de 

   



   
   

   

    

   

  

10 
bois dans lefquels cétte quantité de bois s‘eft tronvée : cela 
aura fon application. . : à i 

_ Mais comme ces Bois coupés reftant furterre empêchoient 
d‘un côté la poufle des Bois taillis , & que de l‘autre ils pour— 
riffoient , ce qui occafionnoit un dommage qui feroit devenu 
irréparable en définitif , le fieur de V euillien a préfenté fa 
Requête à la Cour , & a obrenu le 12 Juillet Arrêt qui a 
ordonné par provifion que les cordes feroient réduites en 
charbon , pour icelui , ainfi que les charniers , planches , 
lattes , cercles & autres marchanàifes-qui étoient dans lef— 
dits Bois , être vendus & adjugés au plus offrant & dernier 

_ enchérifleur ; les deniers tenus en Juitice à la confervation des 
droits de qui il appartiendroit ; les frais de vente & ceux 
pour y parvenir préalablement prélevés. 
Le 18 du même mois la Dame de Bethune a donné {a 
Requête au Bailliage de Nevers. Il eftimportant de l‘analyfer. 
Elle convient expreflement que. c‘ef dans l‘Inflance criminelle 
qu‘elle a pris le fait & caufe de Lafoffe ; mais , ajoute—t—elle , 

”cette Inflance n‘aÿyant rien de commun avec mes droits & avec ma 
poffeffion dans les bois en queftion , je fuis confeillée de me pourvoir 
perfonnellement & par demande principale contre le fieur de Veuil» 
lien , tant pour etre maintenue dans ma poffeffion , que pour avoir 
main—levée des bois & —marchandifes injuflement faifis , avec dom— 
mages , &c. Aê&e de l‘aveu de la Dame de Bethune qu‘elle 
a entendu prendre le fait & caufe de Lafofle , dans l‘inftance 
criminelle qui n‘avoit rien de commun avec fes prétendus 
droits & avec fa prétendue poflefion : fes confeils ne font 
pas conféquens ; nous la verrons dans un inftant tomber 
en contradi&ion avec elle—même. . 

. . Par cete Requêre , elle a demandé à être maintenue & 
gardée dans la poffeffion dans laquelle elle prérendoit être , 
tant par elle , que par les fieurs Comtes d‘Apremont fes prédé— 
cefleurs Seigneurs d‘Apremont , des Cantons de bois aufquels 
elle applique par affe&ation des noms étrangers , & qu‘elle 
nomme la grande & petite Daguette, fitués en la Paroifle d‘A— 
premont, & les Courtats en la Paroifie du V euillien , avec défe n— 
{es de l‘y troubler à l‘avenirs que pour. avoir empêché La— 
fofle de faire conper en entier les bois, avoir chaflé les 
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oivriers & gâté les Marchandifes , le fieur de Veuillien fût 

condamné en 2000 liv. de dommages & intérêts ; que les.. 

” faifies fuflent déclarées nulles , injurieufes , tortionnaires & ‘ 

déraifonnables s qu‘il fût permis à Lafofle ou à elle Dame 

de Bethune d‘achever de faire couper le bois qui reftoit fur 

pied ; ( c‘eft le Bois Nullin) que le fieur de V euillien fût 

condamné , même par corps , à replacer fur les lieux les ar— 

bres &marchandifes qu‘il avoit enlevés , ou à payer 1000 liv. 

pour la valeur d‘iceux. . 
‘Ordonnance & aflignation en conféquence au fieur de Ber— 

thier de V euillien ; mais cette demande ne pouvant arrêter l‘e— 

xécution de l‘Arrêr de la Cour du 11 Juillet , eftintervenue au 

Bailliage de Nevers le ; Août Sentence qui , fans préjudice du 

droit des Parties au principal’*, en a ordonné l‘exécution ; en 

conféquence qu‘il feroit procédé le 12 à la vente des arbres , 

marchandifes & charbons qui proviendroient des cordes fai— 

fies , pendant lequel trems les affiches & publications nécef— 

fairesferoient faites. — . : i ° 
. Cette vente a fait ouvrir les yeux à la Dame Comtelle de 

Berthune : elle s‘étoit contentée d‘intervenir & de prendre le 

fait & caufe de Lafoffe dans l‘inftance criminelle ; elle a chan— 

gé de barterie ; elle a donné fa Requête au Bailliage de Ne— 

vers le 18 Juillet , par laquelle elle expofe qu‘elle étoit en 
© ‘poffeffion , trant par elle , que par fes prédécelleurs Seigneurs 

de la Terre d‘Apremont, 1° De deux Cantons appellés la 

grande & petite Daguette jointes enfemble , tenans du levant 
au chemin allant de l‘ufage de l‘Arras à la Perriere Fournier , 
du midi le bois du Port & à la Crotte aux Loups , du cou— 

chant le Bois aux Souches , & du feptentrion la rse au Dia 

ble. 2°. D‘un autre Canton de Bois Taillisappellé les Courtats , 

tenant du levant a Pré Vifjau, du midi 4u chemin qui va 

des Lorrins au Bois & ufage de l‘Arras , du couchant a Char— 

aotoir , & du feptentrion au Bois Nallin, ure rue perdue entre— 

deux qui va des Lorrins au patureau neuf. Elle ajoute qu‘après 
plufieurs coupes par elle faites, elle a fait vente à Lafofle de 
la coupe & {uperficie de ces Cantons de Bois ; mais que le 

fieur du V euillien a jugé à propos de le troubler dansla coupe 
d‘iceux , & de s‘en emparer.. En conféquence elle conclut à 

rêtre maintenue & gardée dans la pofleflion defdits Cantons  
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de Bois , en 2000 liv. de dommages— & intérêts, & deniande 
que les faifies foient déclarées nulles , injurieufes, tortion= 
naires & déraifonnables , avec permiffion à Lafoile de s‘empa— 
rer des Marchandifes faifies. iref de dnc merriqrie 

> Le fieur de Veuillien a défendu à cetté demande ; il a fous» 
tenu par des écritures du 8 Août que ce n‘étoit pas au Bail» 
liage de Nevers , mais feulement en la Cour ; que la Dame 
de Berhune pouvoit demander la main—levée de faifies faites 
en vertu de 1%n Arrèt.. à à 

Il a obfervé au furplus (fans aucunement approuver la de— 
mande ) que les bois en queftion ne s‘appelloient ni la graxde 
& petite Daguette , ni Courtats , mais bien les Boëffelleries , les 
Souches & Louche—Gavillon , & que les tenans qu‘elle indiquoit 
n‘étoient ni juites ni exaûs. Il lui a rappellé & défigné les 
véritables tenans & aboutiffans destrois Cantons de Bois , dans 
la pofleffion defquels elle demandoit à être maintenue ; enfin 
il a demandé à être renvoyé de la demande , faut à la Dame 
de Bethune à {e pourvoir plus régulierement , c‘eft—à dire en 
la Cour , de l‘autorité de laquelle les faifies a voient été faites. > 
… Une obfervation décifive fur un des objets de la caufe 
foumife à la décifion de la Cour , c‘et que la Dame de Be— 
thune ne reclame & ne demande à être maintenue dans la 
 pofleffion & jouiflince que de trois Cantons de Bois : fous 
Î,e nom de grande c petite Daguette , elle confond les deux 
bois des Boëffelleries & des Souches ; & fous le nom de Courtats, 
elle confond celui de Louche—Gavilloz , qui a pour tenant le Bois 
de Nellin qu‘elle n‘a pas pû changer , n‘ayant pour tenant 
immuable du côté du feptentrion que le Bois Nulliæ3 elle 
ne parle donc pas du Bois Nulliz , elle ne le reclame pas , 
elle n‘en dit pas un mot : cela va avoir fon application. : 

Le Juge de Nevers a fenti que cette demande n‘étoit pas 
de fa compétence , s‘agiffant entr‘autres chofes de la validité 
ou de la nuilité de faifies & ventes faites en vertu d‘Arrêts 
de la Cour ; la Cour feule pouvoit en connoître : aufh le Juge 
de Nevers. a—t‘il renvoyé la caufe & les Parties— à fe pour— 
voir en la Cour , où cette même caufe a été évoquée par Ars 
rêt du.1 7 Décembre, 

. Requêtes. volumineufes & en grand nombre, tant de la 
part de Lafofle,, que de celle de la Dame de Bethune. Nous 
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nous contenterons de rapporter les différentes conclufions 
qui ont été prifes, afin de mettre la Cour en état de {tatuer fur 
les différéns objets foumis à fa décifion. Currs e 

Comme la Dame de Bethune n‘avoit reclamé & demandé 
à être maintenue dans la pofleffion & jouiffance que de trois 
cantons de bois , des Boiffelleries , des Souches & de Louche.Ga 

villoz , par elle défignés {ous les noms de gra»de & petite Da— 
uette % des Courtats ; comme elle n‘avoit aucunement fait 

mention du Bois de Nalliz , dans lequel il avoit été conftaté 
ar le Procès—verbal fait le 12 Mai, en vertu d‘Arrêèt de 

la Cour, que les Bois avoient été également abbatus & en— 
levés en partie , le fieur de Veuillien a donné le 30 Jan— 
vier 1758 une Requête , par laquelle il a demandé que le 
prix du peu de marchandifes qui s‘étoient trouvées en nature 
& non enlevées lors du Procès—verbal dans le Canton du 
Bois Nallz , lui fût baillé & délivré comme Propriétaire du— 
dit bois , ainfi que la Dame de Bethune l‘avoit reconnu par 
fa demande en maintenue des autres Cantons de Bois à lui 
appartenans également , en ne l‘y comprenant point : & at— 
tendu le préjudice que cette coupe avoit porté audit Bois 
Nulliz qui eft coupé par canton ; artendu pareillement qu‘il 
y avoir déja eu beaucoup de —Marchandifes enlevées de for— 
ce, de violence & nuitamment avant le Procès—verbal , il 
a conclu contre la Dame de Berhune & Lafofle folidaire— 
ment en 12000 liv. de dommages & intérêts , avec défenfes 

_ de plus à l‘avenir le troubler dans la pofleffion & jouiflan— 
ce dans laquelle il étoit de tems immémorial , tant par lui 
que par fes auteurs, dudir Bois de Nul/lz. 

Rien n‘étoit plus jufte & plus légitime que cette demande. 
Lafofie ni la Dame de Bethune ne pouvoient rien avoir de 
raifonnable à y oppofer : par le Procès—verbal, il étoit conf— 
taté que les Bois de quatre Cantons différens avoient été 
abbatus. La Dame de Bethune ne demandoit à être mainte— 
nue dans la pofleffion & jouiflance: que de trois de ces Can— 
tons ; elle ne reclamoir point la poñleflion du quatrième. Il 
n‘y avoir donc aucune conteftation relativement à ce Can— 
ton s les Bois qui y avoient été trrouvés abbatus & non en— 
core enlevés lors du Procès verbal, avoient cependant été 
vendus comme provenans des trois autres Cantons s le prix 
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en étoit fequeftré. Dès que ni la propriété ni la poffeffion n‘é 
toient pas conteltées au fieur de V euillien , & n‘étoient pas re— 
clamées par la Dame de Bechune & par Lafoffe, la délivran— 
ce des deniers provenus de la vente de ces Bois ne pouvoit. 
être refufée au fieur du Veuillien. Cela a fait la matiere 
d‘une caufe qui , fi elle eût été entendue contradiétoirement , 
eût procuré au fieur du V euillien l‘adjudication de fes con—».. 
clufions : mais le défenfeur de la Dame. de Bethune , qui 
n‘avoit aucuns moyens à oppofer , ne s‘étant pas trouvé à. 
l‘Audience , la Cour a bien voulu ne pas ftatuer définiti= 
vement. La demande a été jointe à l‘appel , fauf à disjoin— 
dre. Il eft par conféquent aujourd‘hui queftion d‘y ftatuer.. 
— Le 14 Mars , Requête de Lafofle, par laquelle , fur l‘appel 
du fieur du V euillien de l‘ordonnance du Lieutenant Crimi— 
nel de Nevers du 7 Avril 1757, il demande que le fieur 
de Veuillien foit déclaré non—recevable , ou en tout cas P‘ap— 
pellation au néant; en conféquence , que fur l‘appel par lui 
interjetté des plainte , permiflion d‘informer , information & 
”décret d‘ajournement perfonnel contre lui décerné par de— 
Juge de Vesilliez—Navenoz , les Parties continuent de. procé— 
der. au Bailliage du Duché & Pairie de Neyvers , jufqu‘à Sen— 
trence définitive inclufivement , fauf l‘appel en la Cour ; & 
cependant qu‘où il plairoit à la Cour de tirer les Parties d‘af— 
faire, en ce cas , en le récevant, aux rifques , péril & fortu— 
ne de la Dame de Bethune, Appellant.tant comme de Ju— 
‘ge incompétent qu‘autrement , des plainte, permiffion d‘in— . 
former, information & décret décerné contre lui en la Juf— 
tice de Vexilliez—Naveroz, en ce cas évoquant le principal & y 
faifant droit , le tout foit déclaré nul & incompétent , il foit 
déchargé de la téméraire accufation intentée contre lui à la 
‘equête du Procureur Fifcal de Veuilliez—Navezon , le fieur 
‘de Veuillien condamné en 3000 liv. de dommages & inté—. 
—rêts , & en tous les dépens. 
Le lendemain Requête de la Dame de Bethune, par la— 

> — + oug 4 + + 

‘quelle , fentant bien l‘irrégularité de fa prife de fait & cau— 
fe de Lafofle dans—une inftance criminelle , elle croit répa— 
rer le vice de fa procédure, en demandant ate de ce qu‘el= 
Je n‘avoit jamais entendu & n‘entendoit prendre le fait & 
caufe de Lafofle , qu‘en ce qui concernoit la coupe & ex— 
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1 ploitation par lui faite des Cantons de Bois à lui par elle 
à vendus , & qu‘elle foutient lui appartenir , & non pour rai— 

fon des prétendues voies de fait qui lui font imputées ; en 
conféquence l‘appellation & ce dont eft appel au néant ; 
émendant , les plainte , permiffion d‘informer, information 
& décret déclarés nuls &,incompétens. Par une contradic— . — 
tion manifette avec elle—même , la Dame de Bethune demans= — 
de que Lafofle foit déchargé de l‘accufation contre lui in— 
tentée au fujet de la coupe & exploitation defdits bois, le 
fieu,r_ de Veuillien condamné en 2000 liv. de dommages & 

1 intérèrs , pour le trouble à elle par lui fait dans fa pofleffion des 
1 mêmes bois , & en tous les dépens. dr s 

Le fieur de Veuillien affailli par les Requêtes de la.Da— 
me de Bethune & de Lafoffe , en a donné une de fa part le 

1 e e y i 
même jour 15 Mars. Il a demandé fur fon appel l‘appella— 
tion & ce, fur l‘appel de la Dame de Bethune l‘appellation 
aû néant , l‘exécution de l‘Arrêt de la Cour du 4 Mai ; en 
conféquence , que les Procédures extraordinaires encommen— 
cées en la Juftice du Veuilliez—Navezoz, à la requête de fon 
Procureur Fifcal , contre Lafofle , feroient continuées juiqu‘à 
Sentence définitive , fauf l‘appel en la Cour. Il a foutenu la 
Dame de Bethuüune non—recevable dans fa demande en mains= 
tenue. Il a demandé la délivrance des deniers provenus de 
la vente des marchandifes qui s‘étoient trouvées en nature & 

* exiftantes dans les Bois en queltion , & de ceux qui.avoient . 
été revendiqués conformément aux Procèsverbaux qui en 
avoient été dreflés, Il a enfin conclu tant contre Lafofle que 
contre la Dame de Bethune folidairement en 30000 liv. de 
dommages & intérêts. rr de re snue h al sn 

Le +r3 Mars , Requête de Lafofle , par laquelle il. con—. 
clut à la délivrance à fon profit par provifion du prix des 
Bois convertis en charbon , provenant de la coupe & exploi— 
tation par lui faite de la fuperficie des piéèces & Cantons. 

| de Bois à lui prétendus vendus par la Dame de Bethune, 
i Cette Requête contient un aveu & une déclaration qui ett. 
| effentielle. Lafofle déclare qu‘il ne prétend point avoir ache—. 

té le Bois Nalliæ, ni l‘avoir fait couper, & que la Dame de 
1 Berhune ne le reclame point. Le fieur de Veuillien a de—. 

mandé acte de cet aveu , au moyen duquel les conclufions 
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qu‘il a prifes relativement au prix de la vente des Bois cou— 
pés par les Ouvriers & de Pordre de Lafofle , & non encore 
enlevés du Bois Nullimz , ne peuvent effuyer aucune diffi— 
culté. . , ; ” $ * 

La Dame de Bethune s‘eft jointe à Lafofle : par Requête du 
20 Mars , elle a adhéré à fes conclufions ; & demandé qu‘il 
fùt payé par provifion du prix de la vente des Bois dont il 
avoit fait faire la coupe & l‘exploitation en vertu de la vente 
qu‘elle lui avoit faite. . » 
Nouvelles Requêtes encore les 4 & 5 Avril , tant fous le 

nom de Lafofle, que fous celui de la Dame de Bethune. La— 
foffe demande aêe de la prife de fon fait & caufe par la 
Dame de Berhune. La Dame de Bethune infifte fur fa deman— 
de en maintenue poflefloire : elle s‘en rapporte néanmoins 
à la prudence de la Cour , dans le cas où elle jugeroit à pro— 
pos d‘ordonner que fur cette demande les Parties procéde— 
roient à Nevers. 1 o e fe 

C‘eft dans cet état que la caufe fe préfente : elle renferme 
trois objets principaux , la procédure criminelle, la demande 
en maintenue de la Dame de Bethune , & la demande du 
fieur de Veuillien en délivrance des deniers provenans de 
la vente des Bois qui fe font trouvés coupés & non enlevés dans 
le Canton appellé le Bois Nallia. > 

Sur le premier objet relatif à la procédure criminelle , le 
ficur de Veuillien foutient qu‘elle doit être continuée de— 
vant fon Juge de Veuillieæ—Navezoz , où elle a été commencée à 
juiqu‘à Sentence définitive , fauf l‘appel en la Cour. 

_ Surle fecond , il foutient la Dame de Bethune non—receva— 
ble dans fa demande en maintenue. 

Sur. le troifième , il foutient que fa demande ne peut éprou— 
ver la moindre contradiétion. à $ 

P K EMALPÊR .0 B J E T... 

Lafofle & la Dame de Bethune comme prenant fon fait & 
caufe , font appellans tant comme de Juge incompétent qu‘au— 
trement , de la plainte rendue par le Procureur Fifcal au Juge 
de la Juftice de Veuillieæ—Navezoz , de la permiflion d‘infor— 
mer, de l‘information & du décret d‘ajournement perfon— 
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nel décerné en conféquence contre Läfofle ; ils demandent 
que fur cet appel les Partiès continuent de procéder au 
Pailliage de Nevers. Le fieur de V euillien les foutient non— 
recevables dans leur appel, & prétend avec confiance que 
l‘Arrêt de la Cour du 4 Mai 1757 doit‘être exécuré, & 

. que les. procédures extraordinaires encommencées en la Juf— 
tice du Vexilliæ—Navenoz , doivent y être continuées. 

Fins de non—recevoir contre la prife de fait & caufe , par la Dame 
Comteffe de Bethune , de Lafoffe , dans l‘Infrance criminelle. 

Comménçons par écarter l‘appel de la Dame de Berhune ; 
elle ‘y eftinon—recevable ; élle n‘a interjetté cet appel que 
comme prenant le fait & caufe de Lafoffe : or il eft un prin— 
cipe inconteftable , que de même qu‘en matiere criminelle il 
n‘y a point de garantie , de même il ne peut y avoir de 
prife de fait & caufe ; cela eft fondé fur cette maxime cer— 

taine & connue , que les délits font perfonnels. La Jurif— 
prudence de la Cour eft conftante & invariable à cet égard ; 
elle ne permet pas même aux Procureurs de prêter leur 
‘miniftere à une prife de fait & caufe , ni à une demande en 
garantie en matiere criminelle , dans le cas où ils s‘écartent 

de cette regle qu‘elle leur prefcrit ; ‘elle‘ leur fait fubir la 
condamnation de dépens en leur nom—perfonnel. Tci il s‘a— 
giffoit d‘un délit , d‘un délit grave , d‘un délit perfonnel à 
Lafofle ; il s‘agiffoit d‘infultes les plus vives & d‘outragesles 
plus puniffables proférés‘& commis par Lafofle contre l‘é— 
Poufe d‘un Gentilhomme, Seigneur & propriétaire des lieux 

quiont fervi de théatre aux procédés indignes de Lafolle , 
contre la Dame de Feuällieæz—Navezon ; il étoit queltion d‘ex— 
cès , de violences , de mauvais traitemens commis par ce 
même” Lafofle contre les enfans , neveux % domeftiques du 
fieur de V euillien. Ces infultes , ces outrages , ces ‘excès 
ces—violences , ‘éces \ mauvaisutraitemens étoient |totalement 

— étrangeis à la Dame de Bechüne 3 élle ‘n‘y” devoit prendre 
aucune autre part que celle ‘de ”venger un Seighneur fohn 

voifin 5 & fur—tout le fieur de Veuillien , dont elle n‘a jamais 
eu lieu de fe plaindre , en faifant juftice elle—même , c‘eft— 
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à—dire , en congédiant & mettant à la porte celui qui en 
étoit l‘aureur ; elle devoit cet exemple aux Sieur & Dame > 
de Veuillien ; elle le devoit à la Noblefle de fon voifinage ; 
elle fe le devoirt à elle—même ; elle le devoir enfin aux {en— 
rimens qui l‘animent fans doute & dignes de fon nom & de 
fa naiflance : en un mot , tout étoit perfonnel à Lafofle ; 
elle ne pouvoit donc en prendre le fait & caufe. | 
Vainement a—t— on voulu‘ la faire revenir fur fes pas , 

prétendre pour elle par Requêre du 15 Mars 1758 , & de— 
mander ate de ce qu‘elle n‘avoit jamais entendu & n‘en— 

— tendoit encore prendre le fait & caufe de Lafofle , qu‘en ce 
qui concernoit la coupe & exploitation par. lui faite des 
Cantons de bois à lui par elle vendus , & non pour raifon 
des prétendues voies de fait qui lui étoient imputées. 

Premierement , cette déclaration eft venue à tard ; elle ne 
peut pas détruire la prife de fait & caufe pour raifon de ces 
voies de fait non prétendues , mais certaines & prouvées , 
qui étoit réelle. Et en effet , fi la Dame de Berhune n‘eût 
pas entendu prendre le fait & caufe fur l‘affaire criminelle, 
à quel propos , à quelle fin {e feroit — elle rendue appellante 
des plainte , permiffion d‘informer , Information & Décret 
décerné contre Lafofle ? Elle n‘avoit qu‘à diriger fon aûion 
perfonnelle & principale contre le fieur de V euillien , ainfi 
que mieux confeillée , & inftruite de la mauvaife démarche 
dans laquelle on l‘avoit engagée , elle a fait, ne pas prendre 
part à l‘Inftance criminelle : mais cet appel qu‘on lui a fait 

. interjetter témérairement , renferme en lui—même une prife 
néceflaire du fait & caufe de Lafolle. 

Secondement , écoutons la Dame de Bethune elle—même ; 
elle convient expreflément que c‘eft dans l‘inftance crimi— 
nelle qu‘el‘e a pris—& entendu prendre le fait &  caufe de 
Tafofle : c‘eft elle qui nous fournit des armes ; elles ne lui 
feront pas fufpetes. C‘eft ainfi qu‘elle s‘explique, dans une . . 

‘Requête qu‘elle a préfentée au Bailliage du Duché &Pairie — . 
de Nevers le 1 8. Juillet 1757+ Mais cette Inffance ( c‘eft l‘Inf— 

‘ tance criminelle ) n‘ayant rien—de commun avec mes droits d 
”avec ma poffeffion dans les Bois ez queftion , je Juis obligée de me 
pourvoir perfonnellement & par demande principale contre le fieur 

c sc asc tae . omme … 
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de Veuillien, tant. pour être maintenue dans ma poffeffon , que pour 
avoir maîin—levéc des bois & marchandifes injuftement. faifies , avec 

— dommages & intérêts. st it 3 ; ; 

” Aête de l‘aveu , aête de la reconnoiffance de la Dame de 
Bechune ; quoi de plus précis » quoi de plus pofitif ? L‘Ja/ 
zance criminelle ( dans laquelle la Dame de Bethune eft inter— 

venue & a pris le fait & caufe de Lafofle ) »‘a riez de com— 

mun avec fes droits & fà poffeffon dans les Bois—en : queftion ; 
donc ( la conféquence. eft naturelle ) la prife de fait & 
caufe eft relative à l‘Inftance criminelle , & eft totalement 
étrangere à fes droits & à fa polleflion. Elle ef confeillée de fr 
pourvoir pe;finnellemmt & par dexzande principale , pour être 

maintenue , &c. donc ce n‘étoit pas à cette fin qu‘elle s‘étoir 

pourvue ; donc ce n‘étoit que fur l‘Inftance criminelle , étrax— 
gere à fes droits & à fa poffeffion ( de fon aveu) qu‘elle avoit 
pris le fait & caufe de Lafofle. _ . : 

Si par fa premiere prife de fait & caufe ; fi , difons— 

nous , en fe rendant elle— même appellante des plainte , 
permiffion d‘informer , Information & Décret en confé— 
quence , elle eût entendu ne reclamer que fes droits & fa 
pofleffion dans les bois en queftion , elle eût été mal con— 
{eillée , & il eûrt été inutile de fe pourvoir derechef pour 
le même objet & pour la même chofe. . n 3 

Mais il y a mieux ; la Dame de Bethune ,ou du moins 
{es gens d‘affaires font peu conféquens : & en effer , s‘il eft 

vrai qu‘elle n‘ait jamais entendu prendre le fait & caufe 
de Lafofle dans l‘inftance criminelle;—en {uppofant même . 
que cette intention dans fa perfonne ne foit pas prouvée , 
par l‘appèl peu refféchi qu‘on lui a fait interjetter des plain—= 
te , permifion d‘informer , information & décret , com— 

ment a—t‘on fait affez peu de réflexion pour , par la même Re— 
quête ( du 15 Mars) lui faire demander aée de ce g«‘elle 
n‘a jamais entendw & m‘entend pas encore prendre le fait dr caufe 
de Lafofe , pour raifon des voyes de fait à lui imputées ,;& dans 

l‘inffance criminelle ; & en même temps par la contradi&ion. 
la plus fenfible & la plusrévidente , la faire conclure 4 ce 
quen infrmant _ fur l‘appel par—elle—même interjetté ( comme pre— 

nant le fait & caufe de Lafofle ) les plainte , permiffion d‘in— : 
Cij 
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former ; information & décret d‘ajournement perfonnel décerné . 
contre Lafoffe , foient déclarés nuls & incompétens , & que Lafoffe 
( cet homme dont elle déclare n‘entrendre point prendre & 
n‘avoir jamais—entendu prendre le fait & caufe dans l‘inf— 
tance criminelle } /o# ‘déchargé de l‘accufation contre lui intez—= 
tée ? Comment ast‘on pu la déterminer à perféverer dans 
cette prife de fait & ”caufe ( quoique défavouée par con— 
‘tradiétion avec elle—même ) en fe joignant par fa Requête 
duÿ2 o ,Mars dernier à Lafofle , & en adhérant à toutes fes 
conclufions ? La prife de fait & caufe de Lafoile par la Da— 
me, Comtefle de Bethune, ne fut—elle pas auffi exprefle , aufft 

> formelle , l‘adhéfion de la Dame de Bethune à fes. conclu— 
fions fcroit plus que fuffifante ? Il ett appellant de la procé— 
dure criminelle : fur fon appel il a pris des conclufions ; la 
Dame de Berhune y adhere , elle demande qu‘il foit déchar— 
vé de l‘accufation s elle prend donc fon fait & caufe : mais 
pourquoi recourir à des conféquences? quoique fimples & 
\naturelles , ‘elles doivent céder aux preuves , aux faits , 
aux déclarations. La Dame de Berchune a pris le fait & cau— 
fe de Lafofle:il s‘agifloir d‘un délit elle s‘eft rendue appel— 
lante des plainte‘, permiflion d‘informer, information & dé— 
crèët d‘ajournement perfonnel décerné contre lui ; en confé— 
quence elle s‘eft jointe à lui , elle a adhéré à fes conclu— 
fions ; elle a demandé qu‘il foit déchargé de l‘accufation in— 
tentée contre lui ; élle a expreffément déclaré parla Requê— 
re qu‘elle a préfentée au Lieutenant Général du Bailliage 
de Nevers le 18 Juillet 1 7 5 7 , gu‘elle avoit pris le fait & canfe 
de Lafofe en la Cour dans une infrance criminelle : ce font fes pro— prestermes. Non—recevable dans fon ‘appel , examinons ce 
lui—interjetté par Lafoile. Les moyens qu‘l‘inveque éroient 
communs à la Dame de Bethune ; le fiéur”de Veuillièn ne 
craîntvpas de le dire : c‘eft le même ‘Procureur ‘q'ui*'0cèupè & pour la\Dame de Bethüne ,; & pour Latoflefousfon pom 
& fous celùui de fon confrere. Les Requêtes ”d‘ùun, nombre 
de volumes confidérables de T‘une‘, font la répétition de 
celles de l‘autre ; mots pour mots.”Paflons à V‘incompéténce oppofée par Lafofle ( car nous ne croyons pas devoir par— ler davantage”À cet égard de la Dame de Berhune a la 
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procédure mPcru1œ par‘le ]uge de la ]u(hce de Vemllzm- 
Navmon._ _._ e dre à 

_‘ +er ert@tr e le 
11 } 1 

Refiçtatzon ales Moyms almcampëtence propofis par Laf jÏe , contre . 
la Procedzre criminelle infiruite .par le Juge de la 

* ]u_/hce de V euzllzm-Navman. 

: Lafofle craïghant avec Jufi€ raifon l’evenement de cette . 
Procedure ‘criminelle , précend ‘que le ]uge ‘devant qui elle , 
a‘été faite eft i mcompetent 3 & voici à cet égard fon raufon— 
nement. 

» Le fieur de Berthier eft Seigneur de Veuilliez & de Ndé—, Moyens d‘in= 

e vmm, il a des ]“uges en titre dans fa Terre de Weuillien ; compétence 

,, mais au jour &! dans le moment de la rixe qui a donne Ë°°°fes par 
;3 Tiet a a plamœ & Procedure criminelle dont je fuis : aP— , 
ss pellant , il n‘avoit point d‘Officiers , de]uges en titre à fa . 
,, Terre de Navezoz : il en a créé aufli—tôt , mais ils n‘étoient 
,» pas reçus en Juftice pour fa Terre de Navezoz. Trois Pro— 
» cureurs au Bailliage de Nevers ont fervi , le prem1er de 
» Juge , le fécond de Procureur fifcal , & le troifiéème de 
ss G;eflîer ‘en un mot, le decret décerné contre moi ( c‘eit 
,7 le fieur Lafofle qu ‘on fait toujours parler) eft l‘effet d‘une 
,, manœuvre pratiquée entre ces trois Procureurs & le fieur . 
,} de‘Berthier de Veuillien. è 

‘Les confeils de là Dame de Bethune ont—ils pu , fans. 
craîindre un démenti , faire tenir ce langage à Lafoie ? Igno— 

: rent—ils‘‘& ne fçavent—ils donc pas que Vezmlzm & NavmmÏ 
ne font qu‘une feule & même Terre > qu‘une Teule & même 
Seigneurie , & n‘ont qu‘une feule & même Juftice ? U ne par— 
tie du Chaceau s‘appelle le Château du Veuilliez , l‘autre par— 
tie fe nomme le Château Navezoz ; c‘eit le Chateau lui—mè— 
me , & ce n‘eftaucune de {es dependances , qui fe divifant 
en deux parties , s‘appelle & le C hâteau de Vexilliez , & le 

Château de Navezoz ; mais ces deux noms ne font & ne 
compofent qu‘une feule & même Se1gneur1e ; le Juse de 
Venillieæ & celui de Navezoz eft donc le même. 

. Mais faut—il en convaincre Lafofle ? Rien de pIus facile. 
Le fieur de V euillien rapporte la Sentence de reception du 

aiOlle. 

Réponfe. 
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Juge prétendu incompétent dans la Juftice de»Navexezs en ,, 
voici les termes : Aée à Lozgbois, Procureur en ce Siége , de ce 
qu‘il a préfentement repréfenté les provifions de Juge à lui — 
données par le fieur de Berthier du Veuillien , de l‘érat & . 
Office de Juge de la Juffice de Veuillien & de Navezoz (confu— . 
fion & identité de la Juftice ) & en conféquence nous avêôns 
de lui pris& reçu le ferment au cas requis ; & l‘avons inf— 
tallé audit Office ; ordonnons que lefdites provifions ,— &c. 
Cetre Sentence de reception & d‘inftallation., tant en la Juf.. 
tice du Weuilliez qu‘en celle de Navezoz , qui ett pofitivement 
la même , eft du 6 Juillet 1742 , antérieure par conféquent. 
de treize années à.la procédure dont le Juge du Weuilliez— 
Navezon a cru devoir ordonner l‘inftrution fur la plainte 
du Procureur fifcal de fa Juftice. Mal — à — propos donc pré— 
trend—on de la part de Lafofle que le fieur de Veuilliez n‘a— . 
voit point de Juge à Navezeozs qu‘il en a créé aufli—tôt la 
rixe qui a donné lieu à l‘inftance criminelle foumife à la 
décifion de la Cour. C‘eft une équivoque , c‘eft une dupli— 
cité, une fourberie de la part de Lafofle : il en avoir un. 
Le fieur Longbois qui en a fait les fontions , a été reçu Ju— . 
ge de Veuillieæ & de Navezoz : encore une fois , c‘eft la mè— . 
me Seigneurie fous deux noms différens, appliqués à deux 
différentes parties. du Château. La,Sentence de reception 
antérieure à l‘inftance criminelle dont il eft aujourd‘hui 
queftion , de plus de 13 années , eft plus que fuffifante pour 
établir la capacité & la compétence du Juge de Navezoz , 
auquel a été rendue par le Procureur fifcal la plainte {ur 
laquelle il a donné permiffion d‘informer , fur laquellel‘in— : 
formation a été faite , & fur laquelle enfin il a cru ne de— 
voir ( par ménagement à la vérité ) décreter Lafofle que d‘a— 
journement perfonnel. La compétence du Juge de Navezoz , 
( ou pour mieux dire , du Vewilliez—Navezoz ) eft donc certaine. 
Examinons celle du Procureur fifcal, elle eft également., 
conltatite, : . : de 

Il eft de principe que perfonne ne peut demander à un 
Procureur d‘office le rapport de fes provifions, non plusque 
l‘aête de fa reception & de fa preftation de ferment. Le Sei— 
gheur de la Juftice feul eft en droit de contefter la qualité — 
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”de Procüreùur fifcal: celui qui prétend fêtre, doit luf rap— . 
porter les provifions , & l‘aête de reception & de preftation 
de fon ferment.. 

Le Procureur fifcal obtient—il un Jugement ou un decrer> 
Si la Partie contrelaquelle le Jugement ou le decret font 
rendus , fe plaint du mal jugé, prétend avoir été mal décre— 
tés fi cette Partie interjette appel , ou duJugementou du dé— 
cret, l‘unique voye ( fi on prétend que le Procureur fifcal n‘a— 
voit pas droit ) eft d‘intimer le Seigneur. Ou il approuve ou il 
défaprouve les démarches & procédures faites à la Requê— 
te du Procureur fifcal. Les approuve—r‘il, & acquiefce—t‘il à 

\ {es conclufions ? Tout eft dit : on n‘eft plus recevable à dé— 
mander le rapport des provifions par lui données à ce Pro— 
cureur fifcal, il eft f{enfé avoir agi de fon chef, & par lui— 
même..Les défapprouve—t‘il ? C‘eft à lui à fe joindre à celui , 
qui le fait intimer. Quelle eft notre efpéce ? Il ne faut que 
la confulter pour fe déterminer. Le fieur de V euillien,loin . 
de défapprouver la plainte rendue par fon Procureur fifcal ; . 
fe feroit vu obligé de la rendre lui—même, fi par devoir de 
fon état il ne l‘eûrt pas prévenu : donc non—receyable à de— 
mander le rapport de fes provifions. e ri 

Non—recevable pareiîllement à demander le rapport des 
informations de vie & mœurs d‘un Procureur fifcal , & cela 
par les raifons quir viennent d‘être déduites ; mais encore 
plus non—recevable dans l‘efpece préfente , puifque celui : 
qui a fait les fonétions de Procureur Fifcal , eft Juge de huit 
Juftices différentes, % eft encore en outre revêtu de deux 
Charges , l‘une de Notaire & l‘autre de Procureur. 

Certainement le Juge qui reçoit une telle perfonne Pro— 
cureur d‘Office , peut fe difpenfer de faire— information de fes 
vie & mœurs ; les qualités qu‘il a2 de Juge de différentes 
Juftices , de Notaire , de Procureur , établiffent autentique— 
ment la régularité de fa vie & la bonté de fes mœurs , & 
fuppofent qu‘il en a été fait information fuffifante & ré— 
guliére. C3 — sat ee : 

Or M°. Gonneau ; qui a fait fonétions de Procureur Fif— 
cal, eftJuge des Terres & Seigneuries du Marais , d‘Agland , 
de Gimonille , de Villemanne , de Challon—les—Cocque , des Murs ,  
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de.la Ferté—Limon & du Vernay s il eft Notaire & P 
au Bailliage du Duché & Pairie de Nevers. > À — 

pule. Le, fieur de Veuillien rapporte d‘expédition de la Sen— 
tence de reception & d‘inftallation de M£; Gonneau en l‘état 
& Office de Procureur Fifcal des Juftices de Weuillieæ & Nave— 
zon., Cette Sentence prouve en même—tems qu‘il a été reçûu 
Procureur Fifcal dans les deux Juftices qui h‘en‘font qu‘une, 
& :qu‘ilha ;été, préalablement fait une information de fes vie 
& mœurs. . Telle ett la rédaction de cettë Senteñncé. 
_ Pardevant nous Juge des Juflises du Veuilliez & Naveron ; a 
comparu Me. Jean—François Gonneax ; Procureur , &&c. lequel nous 
a dit , qu‘il a plu à M. de Berthier , Chevalier, Seigneur de cetre 
Juffice du V exillien— e@ . Navenon , de lui atcorder des provifions de 
Procureux| Fifcal de ladite—Juffise du Venillien & Navénon, lef— 
guclles il. pous a repréfentéts datées . » . » . fecllées du frceaù de Jes 
armes , …. & nous a requis qu‘il nous plaifele recevoir & inffal— 
ler en l‘état & O ffice de Procureur Fifcal. ac/dites Juflicés.. :. . Nous 
avons audit Me. Gonneau  donné. Aêos ; … @ faifant droit , < . *. 
après mous, être\f{uffi{amment informé \des vie &! mœurs, Religion 
C atholique ;\ Apofiolique & Romaine—dudit” Me, Gonmeat , l‘avoir 
Fntérrogé fux les Articles. de Courume. & rd‘Ordonnance \ ; dr lavoir 
ur ce out  Me. Moifÿ » Procureur en cette, Juflice pour la vacatnce” 
de P‘Office de Procureux Fifcal. defdites Jufbices , lequel \a dût avoir 
pris communisation , tant des provifions que des—autres pièces, dr 
#‘avoir moyez d‘empécher la , reception dudit Me. Gonneau 5\nous 
avons ledit Me. Gonneau reçu 3. inffallé audit—état:& Offiée de 
Procureur :Fifcal de J ufrice du F euilliez—Navenon & ‘dépendances ; 

lui permettons d‘en faire les fonttions en la maniere, accoutuméé ; 
pour P‘effet de quoi nous avozns de lui pris le [erment ,, par lequel il 
a juuré de bien & fidélement ,. 6 l‘ob SHEITOÏR B° site 
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Il en eft, donc du Procureur Fifcal comme du Jugels l‘ins 
compérence & l‘incapacité à eux reprochée eit totalement 
imaginaire. \Quant au, Gréf_ficr b ‘PÇ£fon—nc n‘ignor® q'Œ_fl n‘eft 
pas néceffaire que celui qui en fait les fontions » foit reËtis 
”& ‘ intftallé : le Greffier en titre peut être {ubiltitué , en cas 
Se tte oo bies el e Ketaino d‘abfence , 

e   

rocüreur 

Mais cela ne paroîftra—t—il pas encore fuffifant à Lafofle? 
Le ficur de V euillien eft, en état de lu donner toute»faris— 
fa&ion , & de le tranquillifer fur la délicatefle de—fon dcrù— 
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d‘abfence , au gré du Juge , par toute autre perfonne. Une 
feule formalité eft néceffaire & indifpenfable , c‘et de faire 
prêter le ferment en pareil cas requis & accoutumé. . Tels 
{ont cependant les prétendus — moyens d‘incompétence : fur 
lefquels Lafoffe , ainfique la Dame de Bethune ,;ont fondé : 
leur appel. . Le fieur de Veuillien croit devoir. sabitenir de 
toutes autres réflexions ; il ne négligera cependant pas de 
répondre à l‘induion quel‘on prétend tirer d‘un Extrait des 
Affiles de Nevers de l‘année 1757. Lafofle prérend prouver 
par cet Extrait .que M°, Longbois ,. qui a fait fonétions de 
Juge dans notre efpece‘, n‘a comparu à ces À flifes que comme 
Juge de Veæuilliez , & non comme Juge de Navezoz. Mais 
encore une fois, il fuffit que Veuilliez & Navezon foient une 
même Terre, une même Seigneurie , une même Juftice , 
que ces deux noms foient propres au même Château, que 
la Sentence qui a reçu. M°. Longbois Juge de Veuilliez;l‘ait 
Àéga[ement & en même—trems reçu Juge de Navezoz , pour —. 
qu‘il ait pû poftérieurement à {a reception exercer la Jultice 
‘& à Veuillien & à Navezozn , ( y eût—il deux Siéges différens ) 

» + . 4 mais qui ne font qu‘un feul & même Siège. ( Navezoz eft une 
dépendance de WVewilliez.) Plufieurs autres Fiefs qui auroient 
droit de Juftice en dépendroient—ils ? Le même Juge y feroit 
fes fonétions. La Sentence de 42 reception porte que les pro— 

» f..; t. 3 1 > 1 vifions lui ont été données dans l‘état & Office de Juge de 
da Juftice de Veuälliez—Navezon & dépeùdances. Mais comme 
l‘appel eft qualifié , tant comme de Juge incompétent qu‘aus 
trement ,.examinons quels peuvent être les moyens d‘appel 
au fond ; ils ne font pas mieux fondés que ceux d‘incom— 
Pétence.) c >— i : : e 

Re_Ïfutation des jrgzpy_em ax fond , invoqués tant par Lafoffe -q:ue par 
la Dame de Bethune , fur leur appel de la Procédure criminelle 

. faite en la JIuffice du V euillier—Navezoz. . 

, , Les moyens de Lafoffe fur fon appel font pitoÿables.s par 
rapport au premier ,, il le puife dans les termes mêmes du 
Décret décerné contre lui : c‘eft dans.ces mêmes termes 
que le fieur de V euillien en trouve la réfutation ; il eft par  



   

  

   
   

    

   

      

  

conféquert effentiel” de les mettre fous Tes yeux de la Cour: 
Les voici. déanti le , at 
© Nous ordonnons que Lafofle, accufé d‘avoir fait couper 
les Bois des Boëffelleries , des Souches & ‘des Courtats défignés 
dans la plainte …. pour les convertir en bourdes & bâtons 
de bateaux ; avoir fait ‘exploiter les bois des Boiffelleries en 
entier , quoiqu‘averti que ledit bois ne lui appartenoit pas j 
fait enlever pendant la nuit les marchandifes qu‘il y a fait faire ; 
Jait couper ‘ des baliveaux dans les Bois des Souches , dits 
Courtats‘s les avoir fait conduire fur les ports d‘Apremont 
par trois voitures zu#amment , & de s‘être , pour faciliter cet 
enlevement , fait affiffer & avoir attroupé avec lui 14 ou + 5 
perfonnes armées de fufils , conteaux—de—chaffe & épées ; d‘avoir , 
fur la repréfentation à lui faite, qu‘il n‘avoit pas droit de 
faire aucun enlevement des marchandifes provenantes de ces. 
Boiss frappé un particulier , en telle forté qu‘il tomba à genoux 5 
d‘avoir enfuite tiré Jon épée , de la lui avoir portée à l‘effomat , 
& d‘avoir dit , en {e fervant des expreffions les plus indignes 
d‘un:homme né avec d‘autres fentimens que Lafofle , que f 
la Dame époufe du Seigneur de Veuillien ofoit venir pour s‘oppofer 
à fes enlevemgens , il lui couperoit fes habits [ur elle ; ( ofons—nous 
nous fervir de la véritable expreffion , elle eft‘digne d‘un 
homme de l‘état & de la ‘naifiânce de Lafofle:) il lui coupe» 
roit fes habits raz—le—cul. tt 3 > ie thl out ” 

”D‘après ces— motifs qui paroiffent avoir déterminé le Juge 
de Veuillien—Navenon , & énoncés dans le Décret par lui dé— 
cerné , Lafofle prétend que la plainte qui a été rendue con— 
tre—lui , fuivie du Décret qui l‘a forcé‘‘à interjerter appel , 
n‘eft fondée que fur la coupe des bois dont il s‘agit par lui 
faite : de—là une multitude de faufles conféquences. Donc, 
dit Lafofle, c‘eft cette coupe de bois qui à fervi de prétexte 
à la plainte : or elle ne peut m‘intéreffer ; elle fuppoferoit 
dans la perfonne du fieur de Veuillien un droitde propriété 
ou de pofñleffion. La Dame de Bethyne le lui contette ; elle 
nyà ‘vendu. ta fuperficie des Cantons ‘de bois‘en queftion ; 
c‘éftien conféquenée de cette vente que jaifait couper : le 
fieut de Veuillien a—t—‘il lieu de {e plaindre ? Ce n‘eft que 
vis—à—vis de la Dame de Bethuüune qu‘il peut ufer de fon droit. 
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* Mais Le Procureur de Lafofe a—t—il pù S‘aveugler à un 
tel point fur la faufleté de ces conféquences ? Si la fimple 
coupe des bois eût fervi de prétexte à la plainte du Procu— 
reur Fifcal du fieur de Veuillien , cette plainte eût fans 

doute encore été bien & légitimement rendue , parce que 
d‘un côté la coupe d‘un Bois , faite par un” particulier à qui 

il n‘appartient pas , eft un véritable vol , & par conféquent 

un crime qui mérite touté la févérité du miniftere public ; 
& de l‘autre côté , dans Fefpéce , le Procureur Fifcal de la 

Terre , Seigheurie & Juftice de Veuilliez—Navezoz , ne pou— 
voit fe difpenfer par devoir d‘état & ‘par rigueur de fon mi— 

niftere , de veiller à la confervation entiere de tout ce qui 
peut dépendre & faire partie de la Terre , Seigneurie & Juf— 

tice du Seigneur de qui il tient fes provifions. Mais eft — il 
vrai que ce foit la coupe des Bois qui ait engagé de Procu—. 
reur Fifcal de Vexilliez—Navenon à rendre la plainte dont eft 

"quefiio'n"?"Non fans d‘oute , ce n‘eft pas la fimple coupe des. 

bois ; ce motif étoit à la vérité plus que fuffifant, encore une 

fois, mais ce n‘eft pas le feul qui l‘a déterminé. Suivons le 
Jùge dans la prononciation de fon Décret : pourquoi a—ril 

 décreté ? C‘eft pour avoir fait exploiter des bois , quoiqu‘averté 

n‘ils ne lui appartenoient pas , mais biez au fieur de Berthier de 
Veuillien ; c‘eft pour les avoir fai exlever pendantla nuit ; ( s‘il 
{e fût cru en droit de les enlever , n‘eùt — il pas préféré le : 
jour ? ) c‘eftpour avoir fai comper des baliveaux ; c‘eft pour les. 
avoir fait conduire fur leport d‘Apremont nuitamment ; c‘eft 

pour ( à l‘effet de faciliter cet enlevement ) s‘étre fai affiffer 

& avoir attroupé avec lui 14 ou x5 perfonnes armées de fufils , 

couteaux—de—chaffe & épées 5 c‘eft pour , fur la repréfentation 
‘à lui faite , qu‘il n‘avoit pas droit de faire aucun enleve— 
ment de marchandifes provenantes de ces Bois , avoirfrappé 
‘un particulier , domeflique & attaché au fervice du fjeur ‘de Veuil— : 
lien , en telle forte qu‘il l‘a fait tomber à fes genoux ; c‘eft pour ” 

avoir tiré [on épéc contre lui , la lui avoir portée fur fon effoma ; 

”C‘eft pour avoir dit , que fi la Dame époute du fieur de 

Veuillien ofoit. venir pout s‘oppofer à 'fesîcoup‘é)s,ïènytrëpri- 

fes & enlevemens , il lui couperoit fes habits zaz—le—cal, * 

Voilà les véritables motifs qui ont déterminé le Juge dù  
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Feuillien—Navenon à décreter Lafofle 3 ce n‘a pas été tant la 
coupe des bois en queftion , appartenans au fieur de V euil—. 
lien , que les procédés , les enlevemens noëturnes , la coupe des 

. baliveaux & des gros. arbres , & par conféquent la contraventions 
aux Ordonnances des Eaux & Forêts l‘affiffance & l‘attroupe—. 
ment d‘un nombre de perfonnes affidées ; difons mieux , Joumifes 
& rampantes fous Lafo/fe , trop puillant dans la maifon de la 
Dame de Betbune ; l‘armement , le port de fafils , de couteaux— 
de—chaffe & d‘épées , par des perfonnes à qui le port en eff expreffé— 
æment interdit ; fes coups portés [ur un particulier , en telle forte 
qu‘il eft tombé à genoux » l‘épée tirée contre lui & préfentée à forn 
eflomac 5 les indécences , les fotifes , les injures , les memaces , les 
juremens adreffés à la Dame de Veuillien ,— tant à elle perfonnel— 
lement , qu‘à fes fils , neveux , même au fieur de Veuillier, quoi— 
qu‘abfent, en difant qu‘il étoit un fripon , un voleur , & qu‘il vou— 
boit le réduire à l‘Hôpital & ne lui laiffer que fes yeux pour pleurer , 

. & dome/tiques , qui ont déterminé le Procureqr Fifcal de 
Veuillien—Navezoz à rendre fa plainte. . . . 

»— + Ce n‘eft donc pasla fimple coupe; & exploitation des Bois— 
qui ont donné lieu à la Procédure criminelle ; ce font les voies 
de fait ; les infolences, les enlevemens zoéturnes , les imfultes & ag 
greffions faîtes à la Dame de V cuillien e à Jes Fils, Neveux & Do— 
ænefliques , &e. qui parvenues au Procureur Fifcalÿ de la Jufti— . 
ce de Veuilliez—Navezonr, l‘ont déterminé à faire fon devoir. 

— La  coupe & exploitation a bien été la —premiere caufe , mais 
elle n‘a pas été la feconde—& la déterminante. Il a cru de— 
voir prévenir & arrêter par fa dénonciation à la Juftice. , 
le danger évident & imminent dans les perfonnes, foit du 
fieur de Veuillien , foit de fon époufe , de fon fils ,de fes ne» . 
veux , de fes domettiques & de tout ce qui pouvoit lui a 
partenir, finon de perdre la vie , du moins de ne la confer— 
ver qu‘à leur corps défendant. V oilà l‘objet qu‘il s‘eft pro— 
pofé par fa plainte ; il a donc entendu traduire Lafofle au 
ÆLriminels(les faits étoient aflez graves ) les motifs de cette 

. plainte étoient perfonnels à Lafofle ,.étrapgé;s à la Dame de 
Bethüne, Qu‘il y ait eu tel marché qu‘on voudra fuppofèr 

. entre la Dame de Berhune & Lafofle , ce dernier n‘a Pû;£êtpe at— 
sosifé , en dévaitant.le parrimoine du fieur de V euillien—,à ufer 
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à 9 
envers la Dame—fon époufe,fesfils , neyeux & domefiques, 
des voies de fait qui donnent lieguXla:caufe foumife à la dé— 
cifion»de la Cour. En un mot , ce font, cès voies de fait qui 
ont —donné lieu à la plainte dont eft appel, ainfi que de ce ‘ 

qui l‘a fuivi ; ce n‘eft pas la fimple coupe & exploitation des 
Bois. C‘eûùt été au fieur de V euillien , &non à fon Procureur 
Fifcal,à fe pourvoiren aétion civile. Ce n‘eft donc pastant 
la coupe des Bois prérendus vendus parla Dame de Berhune 
à Lafofle,qui 2 fervi de prétexte à la plaînte en queltion, : 
que la fuite de cette coupe & exploitation , fuite perfonnelle 
à Lafofle, étrangere & dans laquelle la Dame de Berhune 

. ne devoit prendre, aucune: part. Prérendoit—elle à la proprié— 
té des Bois en queftion ? Elle n‘avyoit qu‘à diriger fon action 
‘contre le fieur de Veuillien , il fe feroit défendu ; chacun 
auroit fait valoir festitres , elle n‘avoit que cette voie. . 
. >Vainement Lafofle prétend—il que le fieur de Veuillien ne 

‘pouvoit fe pourvoir que vis—à.vis de la Dame de Bethune, & 
non contre lui. Les voies de fait , les. faits qui ont donné 
lieu à l‘aêtion criminelle , font totalement étrangers à la Dame 
de Berhune , ils font perfonnels à Lafofle : railon plus que 
fuffifante pour faire déclarer la Dame de Berhune non—rece— 
vable dans fa prife de fait & caufe de Lafofle, au rt 

Mais, ajoute Lafofle , pour fe plaindre d‘une coupe de 

Bois , il faut prouver qu‘on en eft propriétaire. La propriété 
— de ceux en queftion eft conteftée par la Dame de Bethune au 
fieur de Veuillien. Ce ne feroit qu‘après avoir fait juger 

. qu‘elle lui appartient , qu‘il pourroit avec quelque raifoir 

{e plaindre : alors cette plainte deviendroit une fimple ac— 
tion en reftitution & dommages & intérêts. Sa plainte {e 
trouve donc fans fondement , & ne doit pas être écoutée. 
Ce fyftème ne peut être propolé que par Lafoffe. 1°. Il 

fuffir d‘avoir la propriété , même la poileffion d‘un Bois , 

pour s‘oppofer à fa coupe par un étranger. H eft extra— 
vagant de prétendre qu‘on ne peut {e plaindre de cette coupe 

 qui ef un, vérisable vol , qu‘après qu‘on a fait juger & re— 
connoître en Juitice fa propriété. Si cela étoit , que d‘abus , 
que d‘inconvéniens. s‘enfuivroient ! Tous propriétaires fe 

 verroient dépouillés par provifion de leur cË0Ë ; lufarpé— 
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bornel ioitéiaipa a d RR— cNora éie a ve diec Réddih same 
teur lui diroit + faites juger votre propriété , en‘arténdant 
je m‘en empare. ”Quoi de plus ab ü‘;äé d on d‘ Rce polé ame 

\2°. Faut—il encore le répéter ? La plainte en queftion n‘eft 

pas feulement relative à la coupe des Bois ; elle a été occa> 

   

fionnée & fondée fur les délits perfonnels à Lafoffe , qui . 
ont ‘accompagné‘& fuivi cette coupe. Eft—il vrai aufli ‘que 
tel qui , en s‘oppofant à l‘enlevement de fon bien , a couru 
rifque ‘de fa vie , ne pourra porter fes plaintes à la Juitice , 
&, fe mettre fous fa fauve—garde , qu‘après avoir fait juger fa 
_w9{gÿié;é ? Voilà cependant la conféquence du Tyftême dé ‘ 

Patoite. u e ts + ot r dhe 
*37 Quelle plainte {era donc fondée, fi celle en queftion 

— nef‘eft pas, + Les faits fans doute prouvés par les dépofitions 
‘des témoins en grand nombre quiont été entendus , font des 
plus graves , & méritent l‘inftruétion la plus férieufe. Ils ont 
été publics., Il doit être prouvé , qu‘il a été repréfenté à La— 
foffe que le Bois qu‘il faifoit coupeèr appartenoit au, fieur de Veuil— 
Liew , lequel pourroit lui faire des affaires ; que Lafoffe répondit , 
qu‘il n‘avoit rien à craindre ; qu‘il dit à la Dame de Betbune de 
Lui donner un écrit , qu‘elle le lui donna ; ( telle eft cépendant 

la prétendue vente à la faveur de laquelle Lafofle prétend 
avoir été autorifé à couper les bois ; ) qu‘il a ‘eployé les me— 
naces & ufe de violences pour forcer les ouvriers ou les voituriers 
à exécater fes ordress qu‘il a fait couper les baliveaux & les gros ” 

arbres ; que la Dame de Veuillien , fon fils , fes neveux qui 
chaffoient , & fes domeftiques s‘étant ‘tranfportés à plufieurs 
& différentes fois furles Cantons de Bois dont il s‘agit pour 
s‘oppofer à la coupe , à l‘exploitation & à l‘enlevementdef— 
dirs bois , ‘ozz été expof/ds aux injures les plus atroces , & ont 
couru rifque de leur vie ; que Lafoffe tira fon épéc , la préfentaà [ur 
l‘effomat du  des ferviteurs du fieur de Veuillien ; qu‘il l‘auroit 2 

pércé , sil w‘en cùt été empéché ; qu‘il fe faifit du canon dû Jufil 
d‘un des neveux du fieur de Veuillier , qui ne s‘en étoit pas‘armé 

dans l‘intention de commettre aucune violence , mais feule— 
ment dans celle de fe livrer à l‘exercice de la challe ; gu‘il 
voulut le”défarmer ÿ qu‘il attaquaïle fieur de Vcuillien ( Gentil— 

homme , & d‘uné‘ famille auflÿ ancienne que diftinguée” ) 
”ainfi que la Dame fon époufe ; dans leur hbonneur & réputation ; 
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il proféra contre ens le injures les\plus groffieres s qu‘il attrou+ 
poir & fe faifoit affifier dé 14 au: Lsishommes armés. de fufils 

couteaux—de—chaffe & épées ; qu‘il commettoit & faifoit enfin com— 

æettre:les excès les: le: violens & dignes :dç. la punition la jzlas—î 

Jevere 3 qu‘il faifoit enlever les ‘Îboi;:*fiuità:flmézr;_t‘; ate t 3i tv t0 

Quels—autres faits ne doivent pas être confignés dans les» 

dépofitions des témoins entendus dans l‘Information ? C‘ett 

une piécé fecrette pour le fieur de V_euillien 5 mais daleèure 

qui en ‘fera faite par l‘illuftre Magiftrat qui doit porter la 
arole:dans cette Caufe , excitera fans doute toute la févé. 

rité de la Cour , &la dérerminera à faire droit fur l‘appel 
interjetté par le fieur de V euillien de l‘Ordonnance du Lieu— 

tenant Général” au 'Bailîiage du Duché—Pairie de Nevers ,. 

en ordonnant que la Procédure extraordinaire encommen—‘ 
cés emla Juftice du Vesilliez—Navezoz y ‘{era continuée juf—., 
qu‘à Sentence| définitive , fauf l‘appel en la Cour.. dE 
‘”Une plainte fondée fur de pareils faits—ne devient—elle : 
donc qu‘une fimple aêtion en reftitution & dommages & inv! 
térèts ? N‘eft—elle donc pas digne””devtoute l‘artention di . 
miniftere public ? Lafofle eft un homme connu ; fon tiont . 
fait fon portrait : les différentes Procédures inftruites contre ‘ 

lui ou contre fes prépofés , l‘ont fait connoître  plus— parti=‘ 
culicrement dans la Province. Le fieur de Veuillien frémit 

uand”il {e rappelle les fuites de la moiffon d‘un Champ : 
appellé les —Roulleaux ; Juftice de Veuillien , faite le 15 
Juillet 1757 , & la coupe d‘un Pré faite le 28 Septembre ‘ 
de la même année. ; les Champ & Pré à lui appartenans , 
par—lestordres de Lafofle. Laimort précipitée & inopinée d‘un ‘ 
feur Taconnet ,” Garde de ”la Dame— de Bethüune , fidéle ‘ 
exécuteur des ordres de Lafofle ; mort: afrrtivée le même ‘ : 
jour auquel,, décreté par la Juftice , les gens par elle pré.” 
pofés fe font tranfportés dans {a maifon pour le prendre & — 
l‘arrêter : cetté mort , difons — nous , a privé la Juitice de la ‘ 

connoiffance de bien des faits, fur le__fqÿëls_-le feur de Veuils> . 

lien, ers'.:r€gàrdañ;tä: comme ‘étrangers àvla caufe préfente ,> 

veut bien & croit devoir parder:le plus profond‘filence, En‘ . 
voilä‘ aftez fùr . le premier objet de notre Caufe 5 relatif à ” 
la Procédure criminelle. En déclarant la —Dame de Berhüne 

L 
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son—recevable, tant dans fon âakppel de cette Prodédure cris: 
miñnelle , que dans fa prife de fait & caufe pour Lafofte, ib 
fättinfirmer l‘Ordonnance du Lieutenant Général du Bail= 
liage de Nevers , & ordonner que la Procédure encommens.. 
cée en la Juftice du Vesilliez—Navezonÿ fera continuée jufe, 
qu‘à Sentence définitive. Paffons au deuxiéème objet. > > 

\ D E U X I É M E, 0.B J ET sat 

4 

—l‘La Dame de»—Bethune eft mon—recevable dans fa demande:.” 
forses 1 ”QN 3o 1b—> ”1 CÆ MaÎRLCRRL. rr to tnt b l 35 
RRQA H N II 4 ; i 2i1 210 véte 1P J{H 

>‘La fin de non »recevoir oppofée par le fieur de V euillien— 
à la Dame Comtefle de Bethune eft infiniment fimple, elles 
eft fondée fur le fait même , & fur ce que c‘eft lui—même. : 
fieur de Veuillien. qui s‘eft maintenu dans fà poflefion. ‘ 
© o‘Et en effer , le fieur de Veuillien ayant toujours jouil& 
poffedé, tant par lui que par fes ancêtres ; & nôotamment par. 
le fieur de Berthier fon grand—oncle , qui a fait à fon profit. 
la fubititution, au moyen de laquelle il fe trouve proprié— 
taire de la Terre & Seigneurie de /euilliez—Navenon s fe voyant 
troùblé dans cette pofleffion & jouiffance par les entreprifes de 
Lafole ; fon Procureur Fifcal ayant rendu plainte, tant de, 
ce trouble , que des excès—qui l‘ont accompagné sa réclamé . 

| ém fa faveur fa pofleffion : cette plainte équipolle à une vé— 
ritable demande ‘en maintenue. La Dame de Bethune par 

} conféquent n‘avoit que la voye de fe pourvoir au petitoire. 
| ° _ contre le ‘fieur de V euillien. —Qu‘elle prenné cettecroute , 

, nous la fuivronsÿ le fieur de Veuillien 4e défendra , il lui . 
F oppofera enfin les titres qu‘il n‘a‘ fait paffer que furabon—, 
Ÿ damment fous les yeux de M. l‘Avocat Général. …. deyi 

,% | ”Atuw furplus , ce n‘ett p‘gs»l@ Pame Comtefle de Bethune . 
l | qui>avfait couper les bois , c‘eft Lafoffe ; c‘eft contre lui : 
| _ que le fieur de Vieuillien, ou du moins le Pro;cureu;‘.l?—i_{cal ÿ 
[, — deufa Juftice .a dirigé fa plainte ; ce n‘eft point contre la 
1 Dame Comtefle.de Berhune! : les excès qui ont, donné lieu 

l : à, cetté+plainté Mui font tôtalement écranger5,='ils font indi— 

gnes de Àa façon de penfer, j‘Commenr peut—élle donc récla—v . 
4 , mer 
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mer—la poffeffion de ce bois » Fft—ce parce que l‘on—prétend 
de la part de Lafofle qu‘elle lui;en a faitla vente ? Cette 
prétendue vente eft fimulée , eft un aête fuppofé & fraudus 
leux. Les témoins , nous l‘avons— déja dit. ,. ont dû dépofer 
que Lafolle , fur différentes repréfentations à lui faites , crais 
gnant & ayant juite lieu d‘appréhender les fuites de fon en— 
treprife ,a exigé & a en efet obtenu de la Dame de Bethune 
unrécritirien . moins que réel.!., .! > ,. … + ph oct 

Vainement prétend—on pour elle appuyer fa pofleffion fur 
une vente. prétendue par elle— faite de la coupe & {uperfi» 
cie des mêmes.bois aux ; fieurs Evrat & . Saget, qui. , fi on 
en croit la Dame de Bethune , l‘ont revendue à la.belle—me— 
re du fieur de Veuillien, qui de fon côté la lui a reyendue 
ou donnée. 5 DROHÈRÈN a dP s d4 ro fies L unon 

Les faits ne font pas exa&s : les voici tels qu‘ils fe font 
aflés. Evrat avoit acheté les parts &;: portions des fœurs & 

Eeaux-freres du fieur de Veuillien dans les bois en queftion,, 
Quand le fieur de Berthier a voulu les couper , il s‘eft arrangé 
avec Evrat & Saget ; mais il eft faux que la premiere ven—. 
te ‘en aitété faite par la Dame de Bethune. Le fieur de V ernil—‘ 
lien , quoiqu‘il ne foit pas quant à préfent queltion de dif— 
cute_r_cäa propriété, a joint fes titres : la Dame de Bethune: 
n‘en a aucun. _ $ > Pe tut e os 
. En— un mot , fe prérend—elle proprictaire des cantons de 
bois de quibus agitur ? Elle n‘a que l‘aêtion au pétitoire : c‘eft 
le fieur de Veuillien qui a la pofleflion ; il y a été mainte—. 
nu par la plainte rendue par le Procureur Fifcal de fa Jufti—. 
ce. Cette pofleffion—eft reconnue par Lafofle : il fuppofe par, 
fa Requête du 14 Mars 1758 , gue le fieur de Veuilliez eff ac— 
coutumé dépuis 2 ; ans que la Dame de Bethune ne demeure point . 
dans fes Terres , à anticiper & ufurper fon terrein. Le reproche, 
feroit—il fondé Il engendreroit une conféquence toute natu— 
relle , que le fieur de V euillien , foit ufurpateur , foit proprié—. 
taire , eft toujours en poffeffion. a ee d ra a onr 

Lafofle & la Dame de Bethune fe réuniffent , & difent 
au fieur de Véuijllien : mal.— à — propos yous mefouùtenez non— . 
recévable dans ma demande en maintenue ; il faut y ftatuer > 
vous l‘avez vous—même fait évoquer,. .>. 
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34 ide a Fe . dt d i _ A cêet égafd Lafoile & la Dame de Bethüne fe ‘trom—= > 
pent. Ft tn effet fi le fieur de Veuillien a demandé & ob— 
tenù l‘évocation qui fert aujourd‘hui de moyen à nos Adz 
verfaires ‘, c‘eft parce qu‘eux—mêmes, Lafoffe & la Dame de 
Bethune , démandoiëht en même temps la main—levéc , & 
concltroiert à‘la nullité des faifies faites en verca d‘Arrêts 
de la Cour. Le fieur de Veuillien n‘ignorant pas que la Cour 
feule peut connoître de la validité oùu nullité des faifies fais 
tes én vertu de fes Arrêts, n‘a pas cru devoir procéder au 
Baïlligge de Nevers fûür la nullité oppofée à ces faifies ; il a 
Etu ‘que 14 Cour feute pouvoit ‘Connoîttre de Pexécution de 
fes Jùgemens ; en conféquence il a ‘demandé & fait ordon— 
her l‘évocation ‘en queftion + mais de—là peut —on conclure 
qu‘il a renoncé à la fin de non—recevoir contre la demande 
n mainténue de la Dame de Bethuñe ? Non fans ‘doute, 
etlé fubiifte dans toute fa force. Examinons le troifième 
objén 1p ”> r04 ss l rcL l> R poe 
pouou ” t R OUISTÈM E ” 0 BJpapis 

— Zés deniers pro‘ve—)zm du p‘xi:Âde la vente des Bois coupés dans le 
—Canton Nullin , dovezt étre remis au fieur de V euillier, 

” ”Cer objet qui a été joitit à l‘appél par Arrêr du ” © Avril 
dernier., fauf à, disjoindre , ne peut foufftir la plus légere 
éô_‘i)_tïääî‘&ib1]. Nous l‘avons idéjà ‘dit , ce n‘eft que par ra p— 

> port à l‘abfènce du défenfeur de la Dame de Bethune que 
—la Cour à cru ne pas pouvoir fe déterminer , & deyoir join— 
dre à l‘appel.. Les moyens au foutien des conclufions rela— 

. rives à èfèt‘_"ùläÏÊt , font tout fimples & naturelssils {e puifent 
dans les faits : dans la précédure. ” 

. ””LeProcureut Fifcat du fienr de Veuiflien en rendant plain= 
—— te dès excès. éommis par Lafofe, rend également plainte de 

—. dd coupe & ‘€3{piOitz{nion de trois cantons de Bois apparte= 
nahs.aù fieur de Veuillien , & dépendans de fa Terte, faite 

> par.Lafofle : ces trois cantons fe dénomment , fuivant les 
.— ahéichs t 

S’11 fi:Ê , rî€pä$ 
—3 fiyétoient 

les Boiffelleries , les Soxches & le Louche—Gavillon. 
du Carton Nalliz, c‘eft parce que lésouvriers 
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päsencore. La Dame de Bethune preniant le fait— & 
caufe deLafolle , en déguifant les noms , mênie tne partie des 
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 tenans &abotiffans des—cantons decbois en queftion , n‘a ré— 
clamé la propriété , & n‘a. demandé à être maintenue. dans 

la pofleffion & jouiffance que de ces trois cantons des Boiff elle— 

ries & des Souches , qu‘elle défigne fous le nom emprunté & 

récent de grande & petite Daguette & de LozcheGavillog , au— 

quel elle donne celui des Courtats. Dans fa réclamation & 

dans fa demande en, maintenue , ge verbuz quidem dudit Can— 

. ton le Bois Nwlliz. Son filence à cet égard eft donc une recon— 

noiffance précife & formelle qu‘elle n‘y a aucun droit. 

Ecoutons—la dans fa Requêre en réclamation & en de— 

mande en maintenue ; c‘eft ainfi qu‘elle s‘explique : Pour oxir 

dire qu‘elle fera maintenue & gardée dans la poffeffion dans la— 

quelle elle eft. tant par elle que par les Jieurs Comtes d Apremont 

. fes prédéceffeurs Seigneurs dudit lieu d‘Apremont, defdits Cantons 
— de Bois de la Daguette à des Courtats , avec défenfes , Ge: … 

qu‘il fera permis à Lafoffe & à ladite Dame de Bethune de s‘em— 
parer des marchandifes étant dans lefdits _ Bois. , d‘achever de 

faire couper les bois reflans [ur pied , &c ° 7 Rt 
Par les Cantons de Bois de la Dagzette , la Dame de Be— 

thune n‘entend reclamer ( comme nous l‘ayons déja dit ) 

que les Bois des Boiffelleries & des.Soxches ; par celui des 

Courtats , celui de Lozche—Gavillon. Ce font des noms nouvel— 

lement & par fantaifieappliqués à ces trois Cantons de Bois ; 
des noms totalement étrangers & diftinés de ceux qui leur 

\ font donnés par des titres qui remontent à plufieurs fiécles. 
Elle ne reclame point la poffefion du Bois Nulliz , elle n‘en 
parle pas ; donc elle ne peut s‘oppofer à ce que le prix pro— . 
venu de la vente des bois qui ont été coupés dans ce Can— 

ton , ne foit délivré au fieur de Veuillien. R 3 

: Qu‘il y en ait eu de coupés dans ce Canton , & qu‘ilsayent 
été coupés par les.ordres de Lafolle , le fait eft certain ; il eft 
configné dans le Procès—verbal du 11 Mai 17 5 7+ Traz/por— 
1és ,.y eft—il dit, fur & as dedans d‘une piéce . …. appellée le 
Bois Nullin , en préfence de tels & zels manouvriers , bucherons 

& Garde de la D‘ame. de Bethune , lefquels nous ont dit @r déclaré 
qu‘ils font venus dans ce Bois pour tever les cordes qui y reffoient 

à lever. C‘eft donc par les ordres de Lafofle. que les bois du 

Canton Nulliz ont été :abbattus & coupés. La Dame de Be— 

   



  

   

                  

   

    

   

                    

   

  

  
    
   

  

  

i . 34 lu dms 2 à 
thune prenant fon fait & caufe ; ne les a pas—reclamés ; la 
délivrance du prix qui en eft provenu , ne peut donc être 
contettée au fieur de Veuillien, dèsque fa propriété & même 
la poñlefion de ce Canton ne lui eft pas conteltée. : 
_ La Dame de Bethune croitêtre bien vi&orieufe , endifant : 
mais vous , fieur de V euillien , mal—à—propos reclamez—vous 
& demandez—vous à toucher le prix qui eft provenu de la 
vente des bois provenus du Canton Nullæ—: lifez la plainte 
qui a été rendue par votre Procureur Fifcal. contre Lafofle ; 
il n‘y—eft fait aucune mention du Canton‘Nelliz ; il n‘y eft 
queltion que des trois Cantons des Boëffélleries , des Souches & 
de Louche—GÇavillon. Si Lafolle eût coupé & exploité les bois 
du Canton Nallz, votre Procureur Fifcal n‘eùt pas ‘manqué 
de le comprendre dans fa plainte ; il ne l‘y a pas compris :. 

être imaginaire.. aos SPe toce m ue n 
_ La répontfe eft bien fimple : lors de la plainte , Lafolle 
n‘avoit encore mis les—ouvriers & n‘avoit fait couper les Bois. 
que dans les trois Cantons des Bofilleiies , des Souches & de 
ZLouche—Gavillon. Malgré la plainte , malgré la procédure 
criminelle qui s‘inftruifoit , Lafolle qui, encoreune fois, ne 
connoiffoit aucun frein à fes entreprifes , les a continuées 
dans le Bois Nulliæ ; il en a fait abbattre & enlever les Bois. 
‘Cela eft prouvé par le Procès— verbal dreffé en vertu de 
l‘Arrêt de la Cour du 4 Mai‘a757 , par lequel eft conftatée 
la quantité. de bois qui s‘eft trouvée gifante encôore fur 

donc cette coupe , cette exploitation dans le Bois eft un 

terre , non enlevée , duquél‘ il réfulte la preuve complette . 
?ue—,les bois en avoient été abbattus par les ordres de La— 
offe.. e i ns aé o ia e d e U93 

*” Ces bois ontiété vendus. Il fuffit que le fieur de Veuil— 
lien foit propriétaire duterrein , du fonds fur léquel ils ont 
été coupés , que la propriété ni la pofleffion ne lui en foit 
pas conteftée , pour que le prix—qui en eft provenu lui foit 
délivré. ae e s e . rrre sae 

Mais il y a mieux ; Lafofle qui prétend avoir acheté la 
coupe des bois des trois Cantans des Boiffelleries , des Souches 
& de Ïôâth£q-—‘Gëùfil—läzäi,-’qh"il défigne , d‘accord avec la Dame 
de Bechune, fous, lgs noms de grande cr prite Daguette & des 
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à 33 > . … . . à 
Gourtats‘, convient qu‘il n‘a jamais acheté & dénieavoir fait 
couper le Bois Nalliz. Il va plus.loin , il articule que la 
Dame de Berthune ne le reclame point : on peut voir À cet 
égard fa Requête du 18 Mars 1758. Le fieur de Veuillien 
a demandé ate de cette déclaration ; elle eft précife. Si 
Lafofle n‘a point acheté la coupe du Bois Nuliæ , s‘il n‘y 
prétend rien , fi les Bois qui en font provenus ne font point 
reclamés ni par Lafofle, ni rpar la Dame de Bethune , quel 
droir ont — ils donc de s‘oppofer à la délivrance , au profit du 
fieur de Veuillien , des deniers qui font provenus de leur 
vente ? $ t 3 e 

Vainement le défenfeur de Lafoffe voulant prendre la dé— 
fenfe de la Dame de Bethune , a—t—il foutenu à l‘Audience 
que cette demande ne pouvoit fe juger que par le fond. 
Le défaut de reclamation relativement au Canton Nw/liz eit 
un véritable acquiefcement , une reconnoiflance tacite de la 
propriété dans la perfonne du fieur de Veuillien ; c‘eft ce 
qu‘on pourroit lui oppofer ,s‘il demandoit la délivrance du 
prix des bois vendus & provenus des trois autres Cantons. 
Peut—être auroit—on raifon de lui dire : votre propriété eft 
conteftée ; les deniers font féqueltrés à la coti_f£rVäçïô‘l’"dù 
droit des Parties ; faites juger votre droit. Mais ici la pro> 
priété n‘eft pas conteftée. Lafolle convient n‘avoir pas acheté 
les bois du Canton Nullisz. La Dame de Bechune ne les 
reclame point. La demande du fieur de Veuillien à fin de 
délivrance des deniers qui font provenus de la vente d‘iceux, 
ne peut donc fouffrir de difficulté. . 

L‘Arrêt qui va intervenir fera fans doute ouvrir les yeux 
à la Dame de Bethune , & mettra fin aux vexations de La— : foffe. Signé DE BERTHIER DU VEUILLIEN, _ . 

TOURNELLE CRIMINELLE. 
ijimr S EGUIER , Avocat Gïqéral. . > 

M°. FOUCHÉ BDE VIEILLECOURT, Avocar, 
PELLETIER DE RILLY, ” _— BERNARD OE PaRSLE ; Proc. 
PINCEMAILLE, ‘        


